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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Landes- und Weltausstellungen

Ende Januar gab der Bundesrat bekannt, die Vorbereitungsarbeiten für die Idee einer
Ostschweizer Expo 2027 unterstützen zu wollen. Allerdings war damit keine finanzielle
sondern vielmehr strategische Hilfe gemeint: Einsitz in die Wettbewerbsjury, Hilfe beim
Aufbau von Organisationsstrukturen sowie die Begleitung einer Machbarkeitsstudie. Der
Rückenwind aus Bern wurde bei den Verantwortlichen sehr positiv kommentiert und
auch als Anerkennung der bisherigen Vorbereitungsarbeiten interpretiert. Mit der
Unterstützung aus Bern und der bereits 2014 erfolgten Zustimmung der Konferenz der
Kantonsregierungen waren wichtige Stakeholder an Bord. Das Lobbying bei den
kantonalen Behörden wurde in der Folge weiter intensiviert. Unklar blieb aber, wie
gross die Unterstützung in der Bevölkerung war. 
Auch der finanzielle Rahmen wurde von der Bundesregierung vorsorglich abgesteckt.
Der Anteil des Bundes soll maximal 1 Mrd. CHF betragen, was höchstens die Hälfte der
Gesamtkosten sein darf. Der Rest soll durch Sponsoring, Eintritte und Kantonsbeiträge
finanziert werden. Freilich muss das Parlament diese Pläne noch absegnen, was
frühestens 2019 der Fall sein wird. Die Kosten für die Vorarbeiten tragen die
Trägerkantone. Diese dürften sich auf rund 10 Mio. CHF belaufen. 
Das Signal aus Bern wurde im Kanton Aargau als Absage an die eigenen Pläne
interpretiert. Der kantonale Gewerbeverband hatte bereits 2014 signalisiert, dass man
sich eine Landesausstellung auch im Kanton Aargau vorstellen könnte. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 28.01.2015
MARC BÜHLMANN

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Autres mal-aimés des montagnes helvétiques, les lynx ont aussi fait les frais de leur
mauvaise réputation. Cinq d’entre eux ont été éliminés, abattus ou empoisonnés par
des braconniers. Après avoir déposé une plainte face à cette situation tragique, Pro
Natura a même offert une récompense de 5000 francs pour tout renseignement
apporté à l’enquête. L’association a critiqué la passivité des autorités envers ces
agissements toujours impunis. En réponse indirecte, la Confédération a délivré aux
cantons une autorisation provisoire (fin 2002) de décider de tirer le lynx et le loup, en
cas de dommages «insupportables» à la collectivité. Cette entrave à la souveraineté
fédérale s’expliquait par la volonté d’étendre l’habitat du lynx à d’autres cantons de la
Suisse orientale: les négociations de ce transfert avaient montré que les cantons
acceptaient de collaborer si une plus grande autonomie de décision, notamment dans
le cas de l’élimination d’un animal, leur était accordée. Cette démarche des autorités
fédérales a porté ses fruits en fin d’année, puisque les cantons de Zurich, Saint-Gall,
Thurgovie, Appenzell Rhodes-Intérieures et Appenzell Rhodes-Extérieures ont donné
leur accord pour accueillir le lynx sur leur territoire, pour une période d’essai de trois
ans. 2

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Infrastruktur und Lebensraum
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Energie

Kernenergie

Compte tenu des dispositions de la nouvelle loi sur l'énergie nucléaire et dans un souci
consensuel, l'OFEN a associé le canton d'accueil (Zurich) et ses voisins (Argovie,
Schaffhouse, Thurgovie, ainsi que l’Allemagne) aux travaux préparatoires d'autorisation
générale pour la construction d'un dépôt en profondeur au Benken. Trois organes de
consultation ont été mis en place: une commission composée de représentants des
gouvernements des cantons concernés et du Land de Bade-Württemberg, un forum
placé sous la direction de la DSN, dans lequel les experts des cantons et du Land de
Bade-Württemberg traitent et discutent des diverses questions et enfin, un groupe de
travail s'occupant de l'information et de la coordination. 3

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 15.10.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

Malgré l'insistance du gouvernement thurgovien auprès de Moritz Leuenberger, la
Confédération a refusé de financer ou de co-financer avec l'Allemagne la construction
de l'autoroute allemande B33 dans la région frontalière de la Thurgovie. Le
gouvernement a évoqué le manque de bases constitutionnelles pour une collaboration
ou une contribution financière dans le raccord avec l'A7. 4

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 24.03.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Luftfahrt

L’Allemagne n’a pas tardé à réagir en mettant en place des mesures unilatérales. La
première étape – le 17 avril, l’interdiction de survol du territoire allemand a été
prolongée d’une heure le matin (de 6 à 7 heures) et avancé d’une heure le soir (de 21 à
22 heures). Les altitudes minimales des vols au-dessus du territoire allemand ont été
rehaussées de 600 mètres (3'600 mètres). L’ordonnance allemande a aussi plafonné les
mouvements au-dessus de son territoire: la première année, la limite sera de 110'000,
puis l’année suivante (2004), elle sera abaissée à 80'000. Ces chiffres pourraient
toutefois être revus selon l’activité de l’aéroport. La deuxième étape – le 10 juillet –
prévoyait que les dérogations admises aux interdictions de vol seraient fortement
restreintes. Seules les dérogations motivées par des conditions météorologiques
seraient désormais autorisées (visibilité inférieure à 1'800 mètres), celles fondées sur
des raisons d’ordre technique ne le seraient plus. Par ailleurs, elles devraient être
approuvées par le service allemand du contrôle aérien. Comme ces mesures
prétéritaient une trentaine d’atterrissages par jour, l’aéroport de Zurich a déposé une
demande de modification du règlement d’exploitation (autorisation d’approches par le
sud et l’est) auprès de l’Office fédéral de l’aviation civil (OFAC). Unique a également
demandé l’autorisation d’installer des instruments d’aide à l’atterrissage (ILS) pour la
piste sud (piste 34). Pour éviter la fermeture de l’aéroport pendant ces deux heures,
l’OFAC a rapidement pris la mesure provisionnelle d’autoriser les avions à atterrir par
l’est (piste 28) de 6 à 7 heures et 21 à 22 heures. La mesure était provisionnelle car les
personnes concernées pouvaient faire recours auprès de la commission de recours du
DETEC. Auparavant, l’OFAC a consulté le canton de Zurich et les quatre cantons voisins
(AG, SG, SH et TG). Ces derniers ont exprimé leurs critiques vis-à-vis de la requête de
l’aéroport. 5

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 16.04.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Evoquée par les autorités zurichoises, Moritz Leuenberger a défini, de concert avec les
représentants du canton de Zurich, de l’aéroport de Zurich, de Skyguide et de l’OFAC,
les prochaines étapes et la répartition des compétences dans le cadre des travaux de
planification relatifs à la procédure d’approche coudée par le nord de Zurich. Les
appareils longeraient, survolant le territoire suisse, la frontière sud de l’Allemagne puis
bifurqueraient quelques kilomètres avant l’atterrissage pour s’aligner sur l’axe de la
piste. Cette solution constituerait une nouveauté absolue et dérogerait aux
prescriptions internationales. Elle exige de ce fait une analyse approfondie de la
sécurité, ainsi que de la répartition des flux de trafic, de la redéfinition de la structure
de l’espace aérien et des capacités que permettrait un tel concept. L’aéroport de
Zurich a indiqué travailler également à l’élaboration d’une approche coudée à vue, qui
pourrait être introduite à titre de solution transitoire. Les cantons d’Argovie, de
Schaffhouse et de Thurgovie ont renouvelé leurs réticences à l’encontre de l’approche

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 17.09.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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coudée par le nord. (Voir aussi ici.) 6

Umweltschutz

Klimapolitik

Les modifications légales nécessaires pour le couplage des système d'échange de
quota d'émission (SEQE) suisse et européen ont été mises en consultation, en même
temps que la révision totale de la loi sur le CO2 et l'approbation de l'Accord de Paris.
Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de politiques énergétiques, des
organisations des transports publics et privés, des organisations de protection de
l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris part à la
consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
Le projet de couplage a rencontré un large soutien - tous les cantons sauf Schwyz et
Berne, les commissions et conférences communales, le PBD, le PCS, le PDC, les
Vert'libéraux, le PLR, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du secteur de
l'énergie, quelques organisations des transports publics et privés et autres
organisations l'ont approuvé. D'après les partisans, le couplage permettrait à
l'économie suisse d'être sur un pied d'égalité avec ses concurrents directs dans l'UE et
la Suisse aurait ainsi accès à un marché plus liquide des droits d'émission. Sur les 256
avis, 26 participants ont rejeté le projet. Il s'agit des cantons de Berne, de Schwyz, des
Verts, des Jeunes Vert-e-s, de l'UDC, de la SES, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et d'autres
organisations. L'efficacité du système européen comme instrument de politique
climatique a été mise en doute en raison des bas prix des droits d'émission. Plusieurs
participants souhaitaient intégrer l'aviation dans le système d'échange afin que ce
secteur réduise également ses émissions. Cette mesure était supportée par 15 cantons
(FR, JU, AR, AI, GR, GL, ZG, ZH, UR, GE, SG, OW, LU, VS, NW), la Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, le PS, les Verts, les Jeunes Vert-e-
s, le PDC, le PLR, la SES et les organisations de protection de l'environnement. Elle était
refusée par le Centre Patronal, l'USAM, economiesuisse, l'UP, Aerosuisse et la SIAA. Le
principal argument avancé était que l'Organisation de l'aviation civile internationale
(OACI) avait déjà proposé des mesures dans ce domaine. Sur la question de l'intégration
des centrales thermiques à combustibles fossiles dans le SEQE, 14 cantons (BL, ZH, UR,
AR, AI, GR, GL, ZG, SG, OW, LU, VS, NW, FR) y étaient favorables. La Conférence
gouvernementale des cantons alpins, la DTAP, l'EnDK, l'UP, Forum suisse de l'énergie,
l'AES, la SES, Swisselectric, les organisations de protection de l'environnement ont
également approuvé la proposition. Finalement, le Centre Patronal, l'USAM, Swissmem,
l'USP et economiesuisse ont proposé que les entreprises puissent demander de sortir
du SEQE ou à y être intégré.
Le Conseil fédéral a pris connaissance de ces résultats. Il présentera un message au
Parlement pour l'approbation de l'accord sur le couplage des SEQE suisse et
européen. 7

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

La procédure de consultation a permis de recueillir 256 avis relatifs à la politique
climatique post-2020, particulièrement quant à l'approbation de l'Accord de Paris sur
le climat, la révision de loi sur le CO2 et l'approbation de l'accord sur le couplage des
SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie, des organisations de
politiques énergétiques, organisations des transports publics et privés, organisations
de protection de l'environnement et des associations faîtières de l'économie ont pris
part à la consultation outre les entités cantonales, communales et les partis politiques.
La ratification de l'Accord de Paris récolte un large soutien. Toutefois, les objectifs de
réduction des émissions de CO2 sont plus disputés. La plupart des participants sont
favorables à l'objectif global de réduction des émissions de 50% par rapport à 1990
d’ici 2030. A propos de la répartition des parts de réduction d'émissions entre la Suisse
et l'étranger, une très faible majorité estime que la part à réaliser en Suisse devrait être
plus élevée que celle proposée dans le projet. Les acteurs de l'économie, les
entreprises et un nombre assez important de cantons appellent à la flexibilisation de
ces parts. Finalement, la fixation d'un objectif moyen révèle des avis mitigés. Au sujet
du couplage des SEQE, seul un quart des participants s'y oppose. Du côté des partisans,
un nombre important d'acteurs doutent de l'efficacité du système européen en raison
des prix bas des droits d'émission. D'autres souhaiteraient intégrer l'aviation dans le
SEQE pour que le secteur réduise aussi ses émissions. Pour le projet de révision de la
loi sur le CO2, la hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions,

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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conférences et associations de communes et quelques partis politiques. Les
organisations de protection de l'environnement voudraient un montant plus élevé que
240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour pouvoir adapter la taxe
au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants est favorable au maintien
des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles, au maintien de
l'obligation de compenser pour les importateurs de carburants, au maintien des
prescriptions relatives aux émissions de CO2  pour les véhicules, au maintien des
activités de formation, d'information au public et de conseil aux professionnels. Un
tiers des participants est pour l'interdiction subsidiaire des chauffages à combustibles
fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit de la taxe sur
le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation partielle du
produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie, ne rencontre pas de soutien.
Suite à la procédure de consultation, le Conseil fédéral a pris connaissance des
résultats. Le projet concernant l'approbation de l'Accord de Paris a été transmis au
Parlement dans le cadre d'une procédure accélérée. 8

L'approbation de l'Accord de Paris a été discutée dans le cadre de la consultation sur
la politique climatique de la Suisse, en même temps que le projet de couplage du SEQE
suisse et européen, et la révision totale de loi sur le CO2. Des acteurs du secteur de
l'énergie, des organisations de politique énergétique, des organisations des transports
publics et privés, des organisations de protection de l'environnement et des
associations faîtières de l'économie ont pris part à la consultation outre les entités
cantonales, communales et les partis politiques.
Environ 95% des participants sont favorables à la ratification de l'accord. Tous les
cantons sauf Schwyz, les partis politiques excepté l'UDC, les conférences et les
commissions communales, les associations faîtières de l'économie, les acteurs du
secteur de l'énergie excepté Swissoil, les représentants du secteur des transports et les
organisations de protection de l'environnement figurent parmi les partisans. Ils
s'attendent à des effets positifs sur l'économie suisse et soulignent l'efficacité de
l'accord pour lutter contre les changements climatiques. Les quelques opposants
estiment que les objectifs de réduction des émissions de CO2 sont trop élevés, et que
la croissance économique et la compétitivité de la Suisse seraient mises en péril.
Concernant l'objectif global (réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50%
par rapport à 1990 d’ici 2030) et l'objectif moyen (réduction des émissions de gaz à
effet de serre de 35% en moyenne par rapport à 1990 entre 2021 et 2030) de la Suisse,
les positions sont moins unanimes. Un peu plus de la moitié des participants est
d'accord avec le principe de l'objectif global. La Suisse refléterait ainsi une image
responsable. S'agissant de l'objectif moyen, 43 participants s'y opposent contre 37 en
faveur. Certains interrogés aimeraient que les objectifs soient augmentés, alors que
d'autres voudraient les voir à la baisse. La majorité des organisations de protection de
l'environnement et de politique énergétique, quelques associations faîtières de
l'économie et des partis politiques, cantons et communes refusent les objectifs car ils
ne sont pas assez ambitieux. Enfin, des participants voudraient seulement l'objectif
global. C'est maintenant au tour du Parlement, de statuer sur le projet d'approbation
de l'Accord de Paris. 9

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA

Le projet de révision totale de la loi sur le CO2 pour la période postérieure à 2020 a
été soumis à consultation en parallèle de l'approbation de l'Accord de Paris et du
projet de couplage des SEQE suisse et européen. Des acteurs du secteur de l'énergie,
des organisations de politiques énergétiques, organisations des transports publics et
privés, organisations de protection de l'environnement et des associations faîtières de
l'économie ont pris part à la consultation outre les entités cantonales, communales et
les partis politiques.
La hausse du montant maximal de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles
satisfait la plupart des cantons, presque toutes les commissions, conférences et
associations de communes et quelques partis politiques. Les organisations de
protection de l'environnement, appuyé par certains partis politiques, voudraient un
montant plus élevé que 240 francs ou alors qu'aucun montant maximal ne soit fixé pour
pouvoir adapter la taxe au degré d'atteinte des objectifs. La majorité des participants
sont favorables au maintien des exemptions de la taxe sur le CO2 perçue sur les
combustibles. Toutefois, un grand nombre d'entre eux rejettent le critère d'exemption
proposé. S'agissant de l'aménagement de l'exemption de la taxe, le modèle
"harmonisation" est préféré à celui de la "dissociation". Plusieurs associations faîtières
de l'économie souhaiteraient une combinaison d'aspects des deux modèles.

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 30.11.2016
DIANE PORCELLANA
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L'obligation de compenser pour les importateurs de carburants convainc les
organisations de l'environnement, les cantons et la plupart des partis politiques. Un
rehaussement du taux de compensation en Suisse est demandé notamment par les
partis politiques, les acteurs du secteur de l'énergie et les organisations de protection
de l'environnement. Principalement, les représentants du domaine des transports
souhaitent abaisser le taux, alors que d'autres le voudraient plus flexibles. Les cantons,
les commissions, les conférences et associations de communes suggèrent de fixer le
taux de compensation entre 10 et 20%. La procédure de consultation fait ressortir l'aval
des acteurs pour le maintien des prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les
véhicules. Beaucoup déplorent le manque de mesures de réduction plus efficaces dans
le domaine des transports. D'autres souhaitent davantage d'encouragement pour les
carburants et véhicules émettant peu ou pas de CO2. Les activités de formation,
d'information au public et de conseil aux professionnels doivent continuer d'exister
d'après les acteurs consultés. La plupart des entreprises, la majorité des cantons et une
petite majorité des partis politiques rejettent l'interdiction subsidiaire des chauffages à
combustibles fossiles. La proposition de l'abandon de l'affectation partielle du produit
de la taxe sur le CO2 au Programme Bâtiments, ainsi que l'abandon de l'affectation
partielle du produit de la taxe sur le CO2 au fond de technologie est refusée par les
organisations de protection de l'environnement et par la majorité des cantons. 10

Abfälle

Die Reinigung von Plätzen und Strassen kostet die Schweiz jährlich 300-350 Mio Fr. Um
das Littering, das achtlose Liegenlassen von Abfall, zu verringern, erarbeitete der
Schweizerische Städteverband zusammen mit Vertretern der Stiftung für Praktischen
Umweltschutz Schweiz, des Bundesamts für Umwelt, Mc Donalds und verschiedener
Städte Vorschläge für einen Kodex. Die Idee, mit Verursachern des Abfalls
Vereinbarungen darüber einzugehen, wer wo und wann für die Reinigung zuständig ist
und wer wo Abfallkübel aufstellt, stammt aus Irland und wurde in Luzern bereits
erfolgreich getestet. Im Kanton Bern kann Littering seit zwei Jahren mit einer Busse
geahndet werden, ebenso in Frauenfeld (TG) und in Aarau (AG). Ein ähnliches Anliegen
hatte auch eine Motion Mathys (svp, AG), welche forderte die Möglichkeit der
Einführung einer Strafbestimmung für das Wegwerfen von Müll zu überprüfen (Mo.
06.3138). 11

VERWALTUNGSAKT
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MAGDALENA BERNATH

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitnehmerschutz

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS
et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
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l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 12

Sozialversicherungen

Krankenversicherung

An der Vernehmlassung zum ersten Massnahmenpaket zur Kostendämpfung im
Gesundheitswesen zwischen September und Dezember 2018 beteiligten sich 150
Einheiten und Organisationen, darunter alle Kantone, die sieben grossen nationalen
Parteien, der Städte- und der Gemeindeverband, Dachverbände der Wirtschaft,
Konsumenten-, Patienten-, Leistungserbringenden- sowie Versichererverbände.
Entsprechend breit war trotz Lobes für die Bemühungen des Bundesrates zur
Kostensenkung auch die Kritik an dem neuen Projekt. Insbesondere wurde vor
Wechselwirkungen mit anderen Revisionen, vor Finanzierungs- oder
Versorgungsproblemen sowie vor einer verstärkten Bürokratisierung oder staatlichen
Steuerung gewarnt, wie das BAG in seinem Ergebnisbericht erklärte. 13
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Soziale Gruppen

Asylpolitik

L’année sous revue a été marquée par la problématique de la pénurie de logements
pour les requérants d’asile. L’augmentation importante des demandes d’asile en 2011
(+45% par rapport à 2010) a confronté les autorités au problème du logement de ces
requérants. Ainsi, des requérants ont été logés dans un ancien hôpital (Boudry, NE) ou
encore dans un hôtel de passe (Aadorf, TG). En outre, l’ouverture de nouveaux centres a
maintes fois rencontré l’opposition des habitants et des autorités. Le principal exemple
de l’année sous revue est probablement la commune de Bettwill (AG). Cette dernière a
refusé d’ouvrir un centre, invoquant qu’aucun permis de construire ne pouvait être
délivré pour transformer le cantonnement militaire en centre pour requérants. Le
Département de la défense a également été accusé de refuser de mettre à disposition
les centres militaires désaffectés ou sous-utilisés à disposition des requérants d’asile.
Au final, la pression sur le département de la défense a permis d’ouvrir quelques
nouveau centres d’hébergement temporaires pour requérants d’asile, notamment dans
les communes de Hasliberg (BE), Bienne (BE), Schwarzenberg (LU), Boudevilliers (NE),
Carouge (GE), Hauterive (FR) et Sufers (GR). 14

VERWALTUNGSAKT
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1) NZZ, SGT, 29.1.15; NZZ, 12.2.15; TZ, 23.2.15
2) Lib., 11.3.00 et TG, 4.8.00 (Pro Natura); NZZ, 2.9.00 (autorisation fédérale); 24h, 23-26.12.00 (nouveaux cantons).
3) TA, 7.6.03; DETEC, communiqué de presse, 6.6 et 15.10.03.
4) SGT, 2.3 et 24.3.00.
5) Presse du 5.4.03 (ordonnance); 24h, 17.4.03; DETEC, communiqué de presse, 9.4 et 16.4.03.
6) QJ, 10.3.04; presse du 25.3.04; AZ, 17.9.04; DETEC, communiqué de presse, 9.3.04; OFAC, communiqué de presse,
24.3.04.
7) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, 1.12.16
8) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
9) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; OFEV-Rapport sur les résultats de la procédure de
consultation relative à l'Accord de Paris; Résultats de la consultation relative à la politique climatique post-2020; SN, 1.12.16
10) DETEC-Rapport explicatif relatif au projet mis en consultation; Résultats de la consultation relative à la politique
climatique post-2020; SN, TG, 1.12.16
11) AZ, 28.3.06.
12) Résultats de la consultation; SECO (2017). Rapport. 
13) Ergebnisbericht zur Vernehmlassung
14) Communiqués de presse de l’OFM du 2.4., 25.4., 19.9. et 4.10.12; LT, 13.1., 2.3. et 3.2.12.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.65 - 01.01.21 7


